
 1 

 CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE L’ISLET 

MUNICIPALITÉ DE ST-CYRILLE DE LESSARD 

 

ORDRE DU JOUR de la séance ordinaire du conseil municipal de  

St-Cyrille de Lessard du mardi 4 mars 2025, tenue au  

282, rue Principale, à St-Cyrille de Lessard, à compter de 19 h 00. 

 

 

  Mot de bienvenue; 

   

  Présences et quorum;  

   

  Ouverture de la séance; 

   

  ORDRE DU JOUR 

   

 1.0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

   

 1.1 Adoption de l’ordre du jour;  

   

 1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 février 2025; 

   
 1.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 18 février 2025; 

   

 1.4 Avis de vacance au poste de conseiller # 3 

   

 1.5 Résiliation du vote par correspondance 

   

 1.6 Plainte de harcèlement psychologique 

   

 1.7 Mandat étude préliminaire rénovation hôtel de ville 

   

 1.8 Approbation des comptes au 28 février 2025 

   

 1.9 
Fermeture du dossier d’examen par l’Autorité des Marchés Publics 

concernant l’entretien des chemins d’hiver 

   

 2.0 PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 

   

 2.1 Achat appareil respiratoire et ses accessoires 

   

 3.0 TRAVAUX PUBLICS 

   

 3.1 Demande de la Ville de Montmagny Station hydrométrie 

   

 3.2 Demande au MTQ, intersection du 5e rang ouest et la route 285 

   

 4.0 HIGIÈNE DU MILIEU 

   

 4.1 Achat pompe assainissement des eaux PP-2 

   

 4.2 Avis de non-conformité barrage X0003632 du 2025-02-20 

   

 5.0 SANTE ET BIEN ETRE 

   

 5.1 Demande de la MADA 
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 6.0 AMENAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

   

 7.0 LOISIRS ET CULTURE 

   

 7.1 Demande de financement OTJ 

   

 8.0 DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

   

 8.1 Demande de don pour le Challenge contre le cancer 

   

 8.2 Demande de soutien financier concentration sportive Hockey/Golf 

   

 8.3 Demande du Centre d'action bénévole des MRC de Montmagny et L'Islet 

   

 9.0 AFFAIRES NOUVELLES 

   

 9.1 Fin du droit d’accès Snow fête 

   

 10.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 

   

 11.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

   

 

 


